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ARTICLE ADDITIONNEL

AVANT L'ARTICLE PREMIER, insérer l'article suivant :

Un mois après la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet au Parlement un
rapport  sur  la création  d'une nouvelle catégorie  d'établissement public industriel  et  commercial
chargé de services d'intérêt économique général.
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Il serait intéressant d'expertiser la création d'un nouveau modèle de société spécifique, qui
aurait pour champ d'intervention la gestion des services d'intérêt général. Son caractère public la
mettrait en dehors de toute pression d'actionnaires privés pour gérer le service conformément à
l'intérêt  général.  Cette  nouvelle  catégorie  devrait permettre  la  conciliation  entre  la  volonté  de
préserver le statut d'EPIC, et notamment le contrôle exclusif de l'État, et les exigences rappelées par
la Commission européenne d'un alignement des garanties de droit commun.


